
Agir avec la CFDT dans la Métallurgie

 Plus d’un travailleur sur huit exposés à des substances 
susceptibles de causer le cancer.

 Cinq secteurs parmi trente-six exposent au moins 35 % 
de leurs salariés aux cancérogènes.

 Entre 8 et 16 % de tous les cancers sont dus au travail 
(étude mondiale).

 50 % des salariés de l’Industrie sont exposés 
aux produits toxiques.

 38 % des salariés français sont exposés 
aux produits chimiques dangereux.

 30 % des maladies professionnelles reconnues 
annuellement en Europe sont liées à l’exposition 
à des produits chimiques.

 Analyser le rapport annuel du Médecin du travail 
et consulter le document unique.

 Demander l’application des neuf principes 
généraux de prévention.

 Utiliser les fiches toxicologiques de l’INRS.
 Faire appel au service prévention de la CRAM.
 Réduire au minimum de la quantité d'agents 

chimiques sur le lieu de travail.
 Aspirer à la source les vapeurs, les fumées 

ou les poussières.
 Instaurer des procédures de travail adéquates.

le travail de nuit
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 2009 : 3,5 millions de personnes, de tous secteurs, 
et 21 % des ouvriers travaillent la nuit.

 C’est un million de plus qu’en 1991.
 Augmentation de la proportion de femmes de 3 % 

en 1993 à 14 % en 2008.
 Conséquences sanitaires à court terme : troubles du 

sommeil, digestifs, de l'humeur.
 Conséquence à long terme : troubles cardiovasculaires, 

risques de cancer, vieillissement et mortalité prématurés.
 Difficultés de conciliation entre vie professionnelle, 

vie privée, familiale et sociale.

 Limiter les cas de recours au travail de nuit.
 Améliorer la traçabilité de l'exposition aux risques.
 Créer un repos compensateur minimum. Ménager 

des temps de pause.
 Développer les modes de garde des enfants sur 

horaires décalés.
 Permettre un retour à un travail de jour avec indemnité 

compensatoire.
 Adapter les parcours professionnels notamment 

en fin de carrière.
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 86 % des maladies professionnelles déclarées sont 
dues aux T.M.S.

 Évolution de + 7 % entre 2008 et 2009.
 8,4 millions de journées de travail perdues pour 

tous secteurs.
 Apparition de TMS favorisée par les contraintes 

psychosociales.
 42 % des 50/59 ans sans emploi souffrent d’une 

affection limitant leur capacité de travail.
 TMS = première cause de restriction d’aptitude.

 Évaluer conditions et organisations du travail pour 
repérer les risques.

 Réaliser une analyse ergonomique de toutes les 
situations de travail.

 Rassembler les informations (pathologies, 
restrictions médicales).

 Établir un diagnostic partagé et un plan d’actions concerté.
 Améliorer conditions et organisations du travail 

pour prévenir les TMS.
 Garantir le maintien dans l’emploi.

produits toxiquestravail de nuitgestes répétitifs

poussièresastreintecharge lourde

PÉNIBILITÉS
Ma santé, c’est vital.

Au travail, c’est capital !


